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SEANCE DU 28 octobre 1996
 

Convention d’objectifs entre la Ville de Niort et l’Association pour 
la gestion des Foyers de Jeunes Travailleurs de la Ville de Niort

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD,
M. Alain BAUDIN, Mme Nadine PINSON, M. Gilles FRAPPIER,
Mme Françoise GAILLARD, M. Jacques LAMARQUE  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER,
M. Paul SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD,
M. Michel GENDREAU, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY,
Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard NEBAS, Mme Patricia LUCAS,
Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT,
Mme Christiane FASILLEAU, M. Pierre STEVENET, Mme Janine LUCAS,
M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Hervé LAMPIN,
M. Michel RIVALLIN, Mme Catherine REYSSAT,
Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-Marie GUERET 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gérard GAUDUCHON donne pouvoir à M. Robert LEON. 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Jean-Claude ALAZARD donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Jean-Robert BEJUGE donne pouvoir à M. Gilles FRAPPIER. 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
M. Patrick ARNAUD donne pouvoir à M. Jean-Michel PASSERAULT. 
M. Pierre GUERIT donne pouvoir à M. Pierre STEVENET. 
M. Frédéric ROUILLE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
Mme Ségolène ROYAL donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD.
 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Christiane ROUSSELLE,
M. Claude VITELLINI
 

DELIBERATION  D96380

 



 
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 octobre 1996

 
 
 
Développement Action
Culturelle

Convention d’objectifs entre la Ville de Niort et 
l’Association pour la gestion des Foyers de Jeunes 
Travailleurs de la Ville de Niort

 
 
 
Madame Nadine PINSON, Adjointe au Maire, expose :
 
 
Mesdames et Messieurs,
 
 
Sur proposition du Maire
 
 
Après examen par la Commission Générale,
 
 
Les Foyers de Jeunes Travailleurs (F.J.T.) en même temps que leur mission d'accueil et de logement ont développé 
une action d'insertion sociale et professionnelle à l'attention des jeunes en s'appuyant entre autres sur un projet 
culturel outil de lien social.
 
 
Les F.J.T. intègrent dans ce projet culturel une dimension musicale et arts plastiques correspondant à une 
demande culturelle forte des résidents mais aussi des jeunes sur la Ville de Niort et ce toute l'année y compris l'été 
(12 mois sur 12).
 
 
En ce sens, les F.J.T. souhaitent présenter cette action dans le cadre des objectifs municipaux annoncés dans le projet 
C.A.J.I. (inscrit dans le contrat de ville) qui englobe la création d'une salle multifonctions de diffusion 
musicale ouverte notamment aux expressions locales de toutes natures comme à la diffusion des musiques 
actuelles amplifiées.
 
 
Ces ambitions correspondent aux objectifs de la politique municipale et du contrat de ville en matière 
d'animation culturelle et d'insertion sociale. En conséquence, le Maire propose de mettre en oeuvre avec 
l'Association pour la gestion des F.J.T. un partenariat sous forme de contrat d'objectifs.
 
 
Cette participation correspond à un montant en année pleine de 150 000,00 F. 
A ce titre, en 1997, l'Association pour la gestion des F.J.T. entend développer davantage encore son implication 
dans la politique de la Ville et sollicitera un financement dans le cadre du contrat de ville à hauteur de 112 500,00 
F, limitant à 37 500,00 F l'aide financière apportée par la Ville qui correspondra à une participation de celle-ci 
aux animations proposées par le F.J.T. pendant l'Eté Niortais.
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
 
- accorder une subvention de 75 000,00 F pour l'année 1996 à l'Association pour la gestion des foyers de 



jeunes travailleurs de la Ville de Niort.
 
 
- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée.
 
 
(M. Gérard GAUDUCHON, Président du Foyer des Jeunes Travailleurs, n'ayant participé ni au débat ni au vote).
 
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 41
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    1

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC

L'Adjointe Déléguée
 
 
 

Nadine PINSON
Ordre du jour


